
DOCK FLOTTANT DE PAPEETE  - ATTESTATION
RENONCIATION EXPRESSE A TOUS RECOURS

POUR SERVIR CE QUE DE DROIT

Mise à jour : CONVENTION COMSUP-CCISM DU 16.05.2013

Le soussigné, M , agissant en qualité de gérant de la société 

, déclare avoir pris connaissance de la réglementation en vigueur au sein 

de l’AMF pour ce qui est de la sécurité de notre personnel qui serait amené à intervenir sur le dock flottant.

En cas d’accident, dégage l’AMF et la CCISM de toutes responsabilités et renonce à engager tous recours lors des 

interventions prévues sur les(s) navires(s) à partir 

du        /        /              .

Fait à , le        /        / 

Cachet et signature du prestataire de service

(Une attestation par prestataire de service)
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